
Depuis le mois de mars, un 
nouveau conseil municipal 
a pris place au sein de notre 
commune. Au cours de cette 
année, beaucoup de projets ont 
été soumis, étudiés, votés et ont 
donné lieu à des investigations 
diverses qui vous sont présentées 
dans ce journal à travers divers 
articles.

Mais avant de vous faire le 
bilan de cette année 2008, 
nous souhaitons vous présenter 
d’avantage notre conseil afin 
que vous puissiez mieux le 
connaître.
Ils sont vos représentants au 
sein de diverses commissions 
et travaillent ensemble afin 
d’améliorer votre bien-être.

Pour Rappel :
Horaire de la mairie 
mardi de 9h30 à 11h30
vendredi de 18h à 19h30
Tel : 03-23-55-82-04
mail : mairie.dommiers@orange.fr
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Enfin nous pouvons rejoindre 
Soissons – Villers-Cotteret par 
la départementale D172, comme 
avant les travaux de l’échangeur de 

Cravançon, avec la sécurité en plus. 
Attention cependant en s’engageant sur la 
RN2 !
Le TAD (Transport A la Demande), un service 
utilisé par le plus grand nombre d’entre nous !

Nos écoles de Dommiers et Saconin ont accueillit plus de 50 
enfants à la rentrée de septembre. Nombre suffisant au regard de 
l’administration. Votre municipalité n’a pas hésité pour maintenir 
notre école du village.
Je vous laisse découvrir à travers ce journal tout le  travail et les 
efforts de mon équipe au sein du conseil municipal pour l’année 
2008.

En cette fin d’année 2008, le Conseil Municipal et moi-même vous 
souhaitons une très bonne année 2009.

Le conseil municipal de Dommiers
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Debout de gauche à droite : 
Patrick Delacour, Virginie Rozenac, Jean-Pacal Berson, 
Jean-Michel Pestel, Thierry Létoffé, Sylvain Bled.

Assis de gauche à droite : 
Philippe Mansier, Marylène Courseaux, Vanessa 
Monchanin, Jean-Luc Kaczmareck, Guillain Berson.
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Les Fêtes
de la commune

Nous tenons tout 
d’abord à remercier la 

collaboration des personnes 
présentent pour la préparation 
des fêtes du village. 
Sans leur aide, le comité des 
fêtes ne pourrait organiser 
toutes ces réceptions. 
Un grand merci à vous !!

Nous avons de plus en plus 
de difficultés pour obtenir 
du matériel gratuitement 
de la ville de Soissons. 
Mais nous essayons de 
maintenir ces fêtes qui 
nous rassemblent  et nous
 permettent de se connaître 
et de partager pendant 
une journée ou une 
soirée de bons moments.

Une partie des bénévoles

Le beaujolais nouveau

Le repas du 14 juillet

Opération Brioches

Cette opération a aussi était un grand succès grâce à 
vous tous. L’an passé il avait été vendu 85 brioches 

avec un gain de 289€. Cette 
année, avec toujours cette 
même générosité, nous avons 
vendu 90 brioches avec un 
gain de 296€.
Merci à vous tous de nous avoir 
ouvert vos portes et de nous 
permettre à cette association 
de venir en aide aux personnes 
qui ont bien besoin de notre 
soutien.

RECENSEMENT
15 janvier - 14 février 2009

Durant cette période un agent recenseur, Madame 
Françoise Sudarovich recrutée par la mairie et 

munie d’une carte officielle tricolore, viendra  déposer 
à votre domicile une feuille de logement et un bulletin 
individuel pour chaque personne vivant dans le 
logement recensé, ainsi qu’une notice d’information. 

Vous pouvez remplir  ces 
questionnaires avec elle, ou 
lui fixer un rendez vous pour 
qu’elle puisse les récupérer 
une fois rempli.

Actuellement, il n’est pas 
possible de répondre aux 
questionnaires par internet.

Vos réponses sont 
confidentielles, elles sont 
transmises à l’institut 

national de la statistique et des études économiques 
(INSEE), seul habilité à exploiter les questionnaires.

Les informations recueillies ne peuvent donner suite 
à aucun contrôle administratif ou fiscal.

Toutes les personnes ayant accès aux questionnaires, 
et notamment les agents recenseurs, sont tenues au 
secret professionnel.

Les résultats du recensement éclairent les décisions 
publiques en matières d’équipements collectifs 
(écoles, hôpitaux, transports…)
Dommiers étant une commune de moins de 10 000 
habitants, le recensement est réalisé tous les 5 ans.

TAD

Notre transport 
à la demande 

(TAD) sert à beaucoup 
d’entre vous depuis son 
passage depuis mars 
dernier.
Selon les derniers 

chiffres, le TAD a enregistré 800 demandes pour vous 
accompagner sur la ville de Soissons

L’église

Après sa 
r é n o v a t i o n , 

nous avons réalisé 
le nettoyage 
de toutes les 
gouttières et nous 
allons procéder au 
remplacement des 
abassons et à la 
pose de grillage pour 
éviter la venue de 
nombreux pigeons.
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Voeux et galettes

Nous vous convions à la 
cérémonie des voeux 

du maire et du conseil 
municipal, le vendredi 16 
janvier 2009, à la salle 
polyvalente, à partir  de 
19H.

Nous  y dégusterons la 
traditionnelle galette des rois.

La salle de Conseil 
et de Mariage

Notre salle est actuellement en 
travaux pour sa rénovation des 

murs et des sols. Elle sera réouverte 
prochainement et d’autant plus 
agréable pour vous accueillir.
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Peu de Dommariens, 
environ une quinzaine, 
ont assisté à cette réunion 

publique. 
Celle-ci avait pour but de vous 
présenter les projets et les 
aménagements entrepris dans la 
commune et être à votre écoute.
En voici le résumé :
Suite aux travaux de l’échangeur 
de la RN2, nous avons bouché 
les  « nids de poule » sur la route 
menant au Translon dans les 
limites appartenant à Dommiers 
et Chaudun.
Puis un goudronnage a été réalisé 
sur la portion de Dommiers. 
Nous espérons que la commune 
de Chaudun entretiendra 
sa portion de route comme 
nous l’avons fait. De plus, les 
communes de Dommiers, de 
Longpont, de Chaudun et de St 
Pierre Aigle ont fait une demande 
auprès du Préfet afin d’obtenir 
des aides pour la remise en état 
de ses chaussées dégradées 
par la circulation intensives dû 
à la création de l’échangeur de 
Cravançon.

Nous sommes actuellement en 
train d’étudier le stationnement 
et le parking dans la rue de la 
Carrière dans laquelle il devient 
de plus en plus difficile de 

circuler.
Une bordure a été posée le long 
du talus en face de cette même 
rue afin d’éviter le glissement du 
talus.

Autre projet concernant notre 
voirie, le gravillonnage de la route 
parallèle à la RN2, la VC13.

Nous souhaitons aussi procéder 
à l’aménagement de « bateaux » 
pour les bordures de trottoir. La 
demande du propriétaire devra 
être faite en Mairie. Le coût 
d’environ 600€ (prix à confirmer) 
sera pris en charge par la 
commune : à hauteur de 50% du 
montant.
Ces travaux de  « bateaux » se 
feront au nombre de 2 par an 
pour des raisons financières.

Concernant l’assainissement :
La première étude pour le 
raccordement collectif n’a pas 
pu être suivie, vu le coût très 
important des travaux à effectuer. 
Cependant conscient de ce 
problème pour l’environnement, il 
a été délibéré de procéder à une 
étude pour un assainissement 
individuel. Nous vous ferons 
part du résultat de celle-ci. Les 
travaux ne pourront être réaliser 
d’ici 3 ans.

Parlons maintenant de sécurité, 
nous sommes conscients que 
beaucoup d’automobilistes 
arrivent de Chaudun ou de 
St Pierre Aigle à une vitesse 
supérieure à la réglementation. 
Nous avons fait installé des 
panneaux pour la vitesse de 
façon plus évidente aux entrées 
du Village.

Enfin, un point essentiel 
également pour la survie de notre 
village :  notre école.
Nous souhaitons votre soutien 
afin de maintenir notre école 
ouverte. La municipalité a crée 
l’Association Sac à Dos dans le 
but de permettre aux parents de 
déposer leurs enfants en toute 
confiance le matin, le midi et le 
soir.
Mesdames Vasseur Aurélie et 
Bouchenez Sonia sont présentes 
de 7H à 19H. Pendant midi, elles 
aident les enfants à réchauffer 
leur propre repas. 

Pour clôturer cette réunion 
publique, nous remercions la 
présence de certains d’entre 
vous, de leur patience, leur 
écoute et de leur participation à 
cette réunion d’échange.

Réunion publique de septembre 2008


